
Suivez les dernières infos sur le site de la SPG (spg-syndicat.ch) ou dans les infos-lettres !

LA SPG APPELLE L’ENSEMBLE DES MEMBRES  
DU CORPS ENSEIGNANT À SE MOBILISER  
MASSIVEMENT AFIN DE DÉFENDRE LA  
QUALITÉ DE L’ÉCOLE PUBLIQUE ET LES  
CONDITIONS DE TRAVAIL DES ENSEIGNANT·ES  
ET ÉDUCATEURICES

14h00-15h30 - à l’Université Ouvrière de Genève -  
Assemblée du personnel enseignant et éducatif du DIP 

16h00-16h30 - à la place de Neuve
Regroupement 

16h30-18h00 -  
Manifestation 

18h00-18h45 - Promenade de la Treille 
Prise de parole et cris

19h00 -  
FIn de la manifestation

 



👉 Ce qui précoccupe la SPG

📌  En dépit de la mobilisation en cours, le Conseil d’État a procédé le mercredi 
9 avril à la modification du règlement, à la validation de la directive ainsi qu’à 
l’entérinement des changements apportés au cahier des charges. 

📌 les associations professionnelles n’ont fait l’objet d’aucune information offi-
cielle préalable : elles ont appris ces décisions par voie de presse, dans un mé-
pris manifeste des principes élémentaires du dialogue social.

La SPG considère que les revendications énoncées dans les résolutions 
adoptées par le 3 février, le 6 mars et le 20 mars 2025 demeurent insa-
tisfaites. Elle rappelle :
·   Son opposition ferme à toute modification de l’article 7 du règlement 

B 5 10.04 – RStCE ;
·  Son refus catégorique de l’introduction de la directive sur le temps de 

travail ;
·  Son opposition aux modifications du cahier des charges des maître·ses 

adjoint·es (MA).
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🚨  Vous avez le droit de participer ou non à la grève, l’important est 
de continuer à échanger avec les collègues sur les revendications 
qui nous préoccupent. En restant solidaires, nous nous donnons 
les moyens d’obtenir des garanties pour notre profession.

✊  Avec vous, pour une école publique respectueuse  
de ses professionnel·les !

 La Société pédagogique Genevoise:

📣 Exige le retrait immédiat et définitif de ces mesures par le DIP ;
📣  Revendique le rétablissement d’un véritable partenariat social, 

basé sur une concertation préalable effective et transparente à 
toute modification des conditions de travail.

MOBILISEZ VOS COLLÈGUES, 

INFORMEZ-LES !


